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W9Rè lernent intérieur du Comité scientilioue clu Dé rteme
d'Electrotcchniq ue

Les membres du comité scientifiqr-re du Départen.ient d'Electrotechnique.

- Vu le décret exécutifs No 03-279 du 23 Août 2003. fixarrt les missions et
d'organisation et de lonctionnement de l'université.

les règles par'1icul ières

- vu l'arrêté ministériel No67s du 12 décembre 1999 spécifia,t
du comité scientifique, notarrment l'article 06 qui stipule
établir son règlement ir-rtérieur.

- vu Décision no425du 0710812020 qui fixe la liste nominarive des
du département d' Electrotechnique

les modalités de fbnctionnement
que le cornité scientifiqr-re doit

mernbres du comité scientifiqLte

Approuvent à 1'unanimité la proposition du règlement intérieur dr-r Contité Scieptifique clLt
département lors de la session ordinaire du 0210812020 :

Article 0l:
Le présent règlemenl a pour objet l'instauration d'un ensemble de règles organisatiomelles

instituées au sein du Comité scientifique du Département d'Electr.otecl-rniqr-re

Article 02:
Les tâches assignées au Con-rité scientifique sont fixées confonîéntent all décret exécutil'

N'03-279 du 23 Août 2003, Art. 49. :

Article 03:
L, Iiste nominative des rnembres du Comiré Scientifique du déparlement d'ElectrotechniqLre

est fixée par arrêté du Mir-ristre chargé de i'Enseignernent Supérieur et de la Recherc5e ScientifiqLrc.
Arlicle 04:

Le comité scientifiqr-re de département se rér:nit en sessiorr ordinaire Lrne {bis toi-rs les cieux
(02) rnois sllr convocatior-r de son président. 11 peut se réunir en sessior-r extraorc{inaire à la dernapde
soit de son président, soit des deux tiers (2/3) de ses rnembres, soit du chef cle rJéparte6relt (Art. S0
du Décret No 03-279 du24 Août 2003).
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Article 05:
I)es emaiIs individuels, r-uentio.r'u.ranl I.ordie dr_r jor-rr.

scientifique 0l à 02 sernaines avant la tenue de la réilnion.
sùnt eclt'cssés lrrrr ntr'ut[]l ù

Article 06:
L'ordre du .jor,rr est établi par 1e président du

peuvent égalentent introduire ou ntodifler des points
l'ouverture de Ia reunion.

Comité scientifique. Les menrbres dLr cornité
à l'ordre clLr .|our. jugés nécessaires. et ceci à

Article 07:
Le comité se r"éunit réglementairenient et délibère si les deux tiers (2/3) de ses ,tentLrres so,1

présents. Si Ie quon-rtr n'est pas atteint, les membres c1u conseil sont convoqués à nouveau. daps r-rp
délai n'excédar-rt pas les soixante-douze l'ieures (72) heures et la réunion aura Iieu quei qLre soit le
r-rombre des présents.

Article 08:
En cas d'abseuce du président, le comité est présidé par le chef de départer"lept.

Article 09:
La prise de parole est autorisée à tour de table par le Présider-rt du Conité Scientifiqr-re cl'

département qui dirige et oriente les débats.

Article 10:
Pendant la réunion, les ntentbres du Cornité Scientifiqure du département so.rt tcnus de

respecter les points inscrits à l'ordre du jour et d'observer les règles de bonne condr-rite. Ils sont" e,
olltre, tenus au seeret professionnel des délibérations.

Article 11:

Tout dossier présenté au comité doit être enregistré administrativement. S'il est.jLrgé
recevable, il doit être exarniné et étLrdié avec avis ellor-r sr_rggestiorr.

A_rticle 12:

Les avis et propositions du comité scientifique sor-rt adoptés à la r-najorité absolge (50.2,r+l)
Er-i cas d'égalité' la voix du présideut sera prépor-rdérante. Dani le cas or\ un membre esl concerné
par le sr'rjet, il ne doit allcLlnement prendre part aux débats clu sLrjet ep'cluestion et encore r,oins
participer au vote de la délibératior-r qui er-r fait I'objet. :

Article l3:
L" 

"isa 
des docul-ients et ciossiers déposés poLlr examen au conlité scientifiqLre sc lait pas lbi

d'utte approbation systér-natique que lorsque ces derr-riers (documents) sont lucidenrent rre,li.rrés
par un Avis Favorable sur le PV. sauf exception laite par dérogation dLr cS.,

Article 14:

Toul membre du cot-l-tité scier"rtiliclue est tenu de clélenclre l'avis de la n-ra1orité.têrrc si sorr
avis lui a été opposé avec proscription cies débats personnalisés.
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Article 15:
Trois abser-rces aux réunions du comité scierrtifique sans iustification entraînent la perle ci,

statut du mernbre du cornité scientifiqr-re. Le cornité en déliÙérrti"", d"* * cas. doit cléclarrer le
poste vacant pour pouvoir le rer-nplacer par Lur alltre nrer)rbre du même grade élu par ses pairs. Le
comité scier"rtifique peut siéger normalement en attendant le remplacem.nt d. ce membre.

Arlicle l6:
Le comité scientifique pelli consulter ou inviter toute personne compétente,jLrgée Lrtile par

son intérêt à l'enseignement supérier:r et à la recherche scientifiqLre

Article l7:
Le comité scientifique pei,it toutefois charger. s'il y a nécessité, uri rrembre ou une

commission ad-hoc d'un dossier, il incornbe alors à ce n-rembre ou à cette comn-]ission le suivi et
l'information du comité scientifique.

A{ticle 18:

Les décisions du comité scientifique sor-rt portées dans des procès-verbaux rétërencés et
classés au niveau du département et diffusés aux services concernés de la Faculté.

Article 19 :

Le procès-verbal (PV) est lu avant la levée de
diffusée par voie d'affichage au niveau du bureau
d'Electrotecll-rique

la r'éunion et une copie pour information est
de la post-de-gradr-ration du départentent

Article 20 :

Le présent règlement intérieur est sujet à des révisions ou modiflcations sLrr denrande dr-r
Président du comiié ou des deux riers (28 d; ses membres.

Article 2l:
Le Président du comité scientifique est chargé du respect et de l'exécutior-i du présent règle.'rert

Le Président du cornté scientifique du déparlen-rent d'Electrotechr-iiqr_re
Prof. NAiT-SAID Mohamed-SaTd
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